
ORGANIGRAMME 2012 du personnel de la Commune 

Nombre Total d’emplois : 22 
Service administratif : 5 
Services techniques : 10 
Police  municipale : 1 
Service scolaire & entretien : 4 
Animation : 2 

Maire 
Jean-Loïc BONNEMAINS 

Directeur Général des Services 
Hervé DERRIEN 

Service Animation Service Administratif 
Service Technique 

Service Scolaire  
& Entretien Police  

Municipale 

Franck GUILLEMOTO * 

Animateur sportif 
 
Delphine PLUMER 
Communication,  
Animatrice multimédia -
Cybercommune 

Régine LE BAGOUSSE 
État-Civil, Standard, Régies, 
Aide sociale, courriers, ... 
 

Nadine LE GUNÉHEC 
Urbanisme, Élections,  
Cimetière, Locations  
salles, ... 
 

Marie LE PENNEC 
Comptabilité, Conseil  
municipal, Personnel, Achats, … 
 

Clémentine LE DU 
État-Civil, Urbanisme,  
Comptabilité, Aménagement 
foncier 

Jean-Paul COUGOULIC 
Espaces verts, Cimetières, Voirie, … 
 

André LE BARON 
Voirie, Chemins piétons, Matériel,  
Véhicules, … 
 

Christian LE GUENNEC 
Complexe polyvalent, Installations  
sportives, Parc de loisirs… 
 

Jean-Luc CABELGUEN 
Espaces verts, cimetières, … 
 

Mikaël CORLOBÉ 
Agent prévention, Voirie, Espaces verts, 
Complexe polyvalent, Balayeuse, ... 
 

Bernard LE QUELLEC 
Matériel, Véhicules, Entretien,  
Bâtiments, ... 
 

Isabelle KERVADEC 
Entretien des bâtiments, espaces vert, … 
 

Guillaume LE PORT 
Voirie, Espaces verts, Matériel,  
Balayeuse… 
 

Christophe FERREIRA 
Bâtiments, Matériel,... 

Responsable services techniques 

Francis MADEC * 
Martine LE BAGOUSSE * 

Ecole Publique, Accueil Périsco-
laire, entretien, ... 
 

Odile LOHEZIC 
Restaurant scolaire, entretien… 
 

Muriel LE DORZE 
Ecole Publique, entretien… 
 

Claudine LE POL 
Restaurant scolaire, entretien, ... 

Eddy POIX 
Police municipale 

MàJ octobre 2011 

Adjoint délégué du personnel 
Claude BOURBON 

Participent également au fonctionnement des services municipaux 
à titre d’agents auxiliaires : 
 
Chantal JARDELOT,  Patricia LE ROL, Marie-France ANNIC,  
Typhanie JÉGOUSSE et Aurélien MÉRU. 

* Agents mis pour partie à la disposition de la CC3R 

avec prise en charge de la rémunération correspondante. 


